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Article III-223
(Accords internationaux sur un système de taux de change vis-à-vis des monnaies

non-Union)

1. Par dérogation à [l'article III-222 (ex-33)], le Conseil, statuant à l'unanimité
sur recommandation de la Banque centrale européenne ou de la Commission, après
consultation de la Banque centrale européenne en vue de parvenir à un consensus
compatible avec l'objectif de la stabilité des prix et après consultation du Parlement
européen, selon la procédure visée au paragraphe 3 pour les arrangements y
mentionnés, peut conclure des accords formels portant sur un système de taux de
change pour l'euro, vis-à-vis des monnaies non-Union. Le Conseil, statuant à la
majorité qualifiée sur recommandation de la Banque centrale européenne ou de la
Commission et après consultation de la Banque centrale européenne en vue de
parvenir à un consensus compatible avec l'objectif de la stabilité des prix, peut
adopter, modifier ou abandonner les cours centraux de l'euro dans le système des taux
de change. Le président du Conseil informe le Parlement européen de l'adoption, de la
modification ou de l'abandon des cours centraux de l'euro.

reste de l’article inchangé

Explication :

Dans une Union à 25 ou plus Etats membres, le maintien de l’unanimité risque de
mener à l’inaction. Il n’existe pas de raisons pour exiger l’unanimité pour conclure un
accord qui porte sur un système de taux de change pour l’euro vis-à-vis la monnaie
d’un pays tiers.


